
Initiatives parlementaires

Je me permets de poser aux députés la question suivante:
L'honnêteté paie-t-elle vraiment? Dans l'affirmative, comme je
le crois, nous devrions mettre en place des institutions pour
protéger et encourager l'honnêteté, pour décourager la malhon-
nêteté et même pour la punir quand elle est prouvée.

En général, le Code criminel et d'autres lois du Parlement
exigent l'honnêteté. Par contre, bien peu de mesures invitent les
organisations gouvernementales à être honnêtes, non seulement
honnêtes, mais sûres et économiques pour les contribuables.
J'approuve donc l'objet du projet de loi C-248, qui prévoit un
mécanisme pour que les employés fassent preuve de ces qualités.
Cela inciterait le gouvernement et le secteur privé à être honnê-
tes, car ils comprendraient qu'ils s'exposent à la dénonciation
s'ils commettent des actes malhonnêtes.

Je voudrais citer un passage d'un article paru dans le Journal
of Canadian Public Administration. Il résume bien la situation:

Il est amplement démontré que, faute d'un mécanisme efficace de divulgation,
les employés ont souffert de troubles émotifs et physiques en essayant de vivre
avec la connaissance d'actes d'escroquerie, de conflits d'intérêts, de gaspillage
généralisé, d'infractions en matière de pollution et d'autres actes illégaux ou
immoraux. Les entreprises ont un devoir de diligence de prévoir un tel rnécanis-
me pour venir en aide aux employés doués d'un sens moral.

Les employés qui ont de véritables préoccupations à cet égard
et qui révèlent des fautes graves subissent de véritables problè-
mes dans leur milieu de travail à la suite de leur révélation.
L'Association of Mental Health, au Maryland, a fait une étude
sur les divulgateurs à la fin des années 80 et a constaté que 82 p.
100 des dénonciateurs avaient fait l'objet de harcèlement après
avoir divulgué des fautes, que 60 p. 100 avaient été congédiés,
que 17 p. 100 avaient fini par perdre leur maison et que 10 p. 100
avaient révélé avoir tenté de se suicider. Le fait de ne pas croire
un divulgateur sur parole et de le persécuter par la suite peut
avoir de graves répercussions.

Même compte tenu de ces problèmes, la divulgation des fautes
permet au gouvernement américain d'économiser les fonds pu-
blics. En 1980, le gouvernement américain a installé une ligne
spéciale pour la fonction publique. Il a reçu 94 000 appels dans
les 10 premières années; 1 100 d'entre eux étaient fondés, et des
économies de 20 millions de dollars ont été réalisées. Les coûts
de la ligne téléphonique sont infimes auprès de ces économies.
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Ce genre de politique n'est pas sans danger. Elle risque d'être
utilisée de manière irresponsable par des personnes soucieuses
de servir leurs propres intérêts ou qui cherchent simplement à
être désagréables, à donner des difficultés et des maux de tête à
d'honnêtes employeurs en faisant des allégations sans fonde-
ment pour se retrancher ensuite derrière la loi.

Ce que je veux proposer aujourd'hui, c'est une forme de
dénonciation contrôlée, un mécanisme qui permette de protéger
toutes les parties en cause. Nous devons avoir le droit de mettre à
jour les irrégularités, la dilapidation des fonds publics ou toute
menace grave à la santé ou à la sécurité de la population tout en
respectant certaines limites pour protéger les employeurs et,

dans le cas du Parlement, les ministres et les hauts fonctionnai-
res.

Je voudrais proposer ce qui me semble être la loi idéale en la
matière. Ensuite, nous pourrons comparer cette loi idéale au
projet de loi dont nous sommes saisis. La loi idéale en matière de
divulgation devrait définir la nature et l'étendue des activités qui
y sont visées et préciser la gravité des fautes à divulguer. Ce n'est
pas facile à faire, je l'admets.

Par exemple, un employé pourrait être tenté de dénoncer un
collègue de travail qui est arrivé au bureau en retard de quelques
minutes, simplement parce qu'il est en colère contre lui pour des
raisons inconnues. La loi devrait être conçue de façon à éviter de
créer une sorte de paradis pour les délateurs. La loi prévoirait
probablement d'abord une quelconque démarche interne avant
de sanctionner la révélation publique. Il n'est que juste qu'un
employeur puisse s'expliquer avant d'être vilipendé dans la
presse.

La loi idéale favoriserait la déclaration publique plutôt que la
fuite de documents. Les fuites sont le cauchemar de tout minis-
tre. Si j'étais ministre, je n'aimerais pas non plus que des docu-
ments fassent l'objet d'une fuite. Toutefois, la loi sur la révéla-
tion publique ne protégerait pas la fuite de documents, sauf s'il
était question, je le répète, d'inconduite grave ou de quelque
chose du genre. Les fonctionnaires sont censés garder le caractè-
re confidentiel des documents en tout temps et la loi ne devrait
pas changer cela.

J'aime bien penser qu'un employé pourra révéler franchement
des choses par des voies protégées si nécessaire.

La loi devrait prévoir des limites de telle sorte que des em-
ployés ne puissent pas se venger de certaines personnes en
exposant au grand jour des choses qui se sont passées il y 4
longtemps et cela, longtemps après avoir quitté l'employeur.

Je crois aussi que la loi doit prévoir un système de primes pour
les dénonciateurs qui agissent de bonne foi. Cela pose également
un problème et je ne prétends pas avoir toutes les solutions. Il est
déjà assez difficile pour les dénonciateurs de révéler ce qu'ils
savent en dépit de la protection que le président du Conseil du
Trésor dit être déjà prévue. On voit qu'il leur est très difficile de
passer aux actes.

Aux États-Unis, conformément à la False Claims Act, les
divulgateurs touchent 25 p. 100 des économies réalisées grâce à
leurs divulgations. Au cours des six premières années d'applica-
tion de la loi, 407 poursuites judiciaires ont été intentées et 37 ont
été réglées pour des économies totales de 147 millions de dollars.
Aux Etats-Unis, chaque divulgateur reçoit 400 000 $ en moyen-
ne.

J'hésite beaucoup à appuyer ce genre de généreux encourage-
ment pécuniaire offert aux dénonciateurs. Toutefois, si ce projet
de loi est renvoyé à un comité, ce dernier devrait se pencher sur la
question de savoir s'il faut offrir une sorte d'encouragement
pécuniaire, de reconnaissance publique, de reconnaissance écri-
te. Le comité devrait se pencher sur la question afin de détermi-
ner si c'est une idée qui peut s'appliquer au Canada.
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